
La siciLe

14 à 17 ans 

Issue d’un mixage harmonieux entre byzantins, normands, grecques et romains, la Sicile 
jouit d’une richesse culturelle immense qui se traduit surtout dans son aspect architectu-
ral Mais le site ne serait rien sans ses habitants.  Ici, on fait la fête pour les enterrements, 
mais on reste silencieux en d’autres occasions plus frivoles. Durant l’été les festivals folk-
loriques locaux qui se déroulent dans toutes les villes de l’île vont permettre à nos jeunes 
de vivre des moments typiquement siciliens.
A l’assaut de l’Etna ou en bateau pour les Eoliennes, à pied dans les centres historiques 
ou en maillot sur les plages, les ados vont profiter de leur séjour à leur rythme entre far-
niente, découvertes des grands mythes de l’île et activités sportives selon leur envie….

A savoir

Activités

* Pour les départs de province : 
nous contacter ou voir sur  
www.evasion-vacances.com

Situation

Environs Catane : Hôtel / pension complète 
(6 nuits)

Environs de Agrigente : Hôtel / pension com-
plète (3 nuits)

Environs de Palerme : Hôtel / pension com-
plète (4 nuits)

 9 Visite de l’Etna : Visite avec guide des cratères sylvestres et 
balades

 9 Iles Eoliennes de vulcano : Traversée en ferry + Montée au 
cratère du volcan + Bains de boues de Vulcano.

 9 Parc ETNALAND : parc d’atraction aquatique
 9 Baignades à la plage.

 9 Visite de la Vallée des Temples. 
 9 Excursion à la Scaladei Turchi.
 9 Baignades à la plage.

 9 Visite de Palerme
 9 Visite de Monreale
 9 Et grands jeux, veillées, etc.

Dans la région de Catane :

Dans la région de Agrigente  :

Dans la région de Palerme :

encadrement : 1 adulte pour 

6 jeunes.

effectif : 18 jeunes de 14 à 

17 ans 
transport : Avion AR Pa-

ris-Catane et Palerme-Paris  + 

transports locaux + Transport 

privé d’une destination a 

l’autre en bus

heureux qui comme Ulysse

Départ de Paris

Du  15 au 28 juilletDu 1 au 14 août

14 jours : 1 840€

18

> Carte d’identité ou passeport en cours de validité obligatoires 

(visas éventuels pour les ressortissants étrangers hors UE) et 

autorisation de sortie de territoire (cerfa n°15646*01)

> Carte Européenne d’assurance maladie

> PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE (pas de test PCR)


